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NOTI~E

sun UNE

-MONNAIE INÉDITE DE FAUQEMBERGUES.

PI. XVII. no 4.,

or ~IJ' C~ST1" SCI . ~VO'. Croix à branches égales
cantonnée au 1cr et au 4° d'un annelet étoilé.

Rev. OH(~) F~-IJaOHE en deux lignes et entre trois
barres dans le champ; au-dessus et en ehef trois croi
settes; au-dessous trois autres croisettes.

Diamètre Hl millimètres. - Poids: 40 ccntigrammes.

L'une des plus petites seigneuries de France où s'exerça

le droit de battre monnaie est, sans contredit, celle de Fau

quembergues.
Son nom qui fut d'abord Falcobergurn 7 Falcobergct 7

Falkernberga, Falkembergense castrum, devint Faulcquem

berghe7 Fauquenberge, Fauquenbergue, ct Fauquember
gues. Cette dernière orthographe est le nom actuel de cet

ancien comté situé en Artois, ct réduit :llIjourd'hui il un
bourg, cllCf-lieu de canton sans importance, arrolldissement
ct il vingt kilomètres de Saint-Ornel' (Pas de Calais).

Nous ne rappellerons pas les curieux détails historiques

et chronologi(IUCS donnés dans la NumismatiqllC arlé-
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sienne (t) au sujet de Fauquemhergues par lU. Alexandre

Hermand, ancien président de la société impériale des An

tiquaires de Morinie. Il nous suffira de dire qu'il a été im

possihle de retrouver le titre de la concession du droit

régalien dont nons parlons, qu'il est seulement rapporté

da~s despi$ce.s et chartes indiquçes par,l\1. IHermmld,'èon

firmé pal' l'ordonnance de 15H>, et tlU'OIl peut vraisemhla

blement supposer qu~il ya eu usul.'pation à l'origine.
~

Les châtelains de Saint-Omer réunissant Fauquembel'-

gues dans leurs mains et ne trouvant pas dans la première

de ces villes la tranquilIilé et l'indépendance nécessaires à

la fabrication de leur mon,naie, étahlirent leur forge ~ans

le château de Fauquembergues, leur prineipale forter~sse."
p 1

Nous allons passer rapidement en revue les produits de.. , \

cette officine monétaire. . .

Il n'y a rien de plausible à dire sur l'introuvable ~onnaie

à la dame debout, le faucon féodal au poing; ces {lorettes

ou fleurettes~ comme on les a dénommées, nous paraissent

être une fable) une invention. C'est Hl en effet plutôt un

type de sceau, ainsi qu'on le voit sur ceux de Fauquemb~r-;

gues relevés par 1\1. Hermand; et la mise en avant de ee~t~

monnaie problématique doit résulter soit d'une confusion,

soit de l'idée qu'on a pu se faire d'une fabrication d'espèces

calquée sur les seeaux de Fauquembergues. Il y a certai

nement une relation entre les sceaux et les monnaies, mais

elle ne s'étend pas jusqu'à remploi toujours exact et complet

de types commnns.

Quoi qu'il en soit., les monnaies connues de Fauquem-

(') P. 416 ct suiVe
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hergues n'êtnicnt.jtisqu'i1 cc jour qu'ù deux types différents

ct leurs exemplaires sont si rares qu'on les voit il peine

(huis deux ou irois collections privilégiées.

'Lès premières en date sont anépigraphes, ct e'cst il la

sàgacité de 1\1. Hermand que rcvient l'honneur 'le lem'

attrihution il Fauquembergucs. Ce numismatistc distingué

explique ingénieusement que la tOI1l' ou château qui domine

les légendes de la monnaie fauq~lCmhergeoise décrite par
Duby, l'avait conduit il chercher cette tour ou cc château il

l'état d~ type SUi' les monnaies mnettes ct incertaines trou

vées dans le pays ct parnissant lui appartenir. Cette mé

tlJOde lui avait été suggérée par l'exemple des monnaies de

Saint-Pol; parmi ces dernières en effet les moins anciennes

. ct il légendes ne reproduis.cnt plus qu'à l'état d'ornement

au revers, ct comme cantonnement de la croix, la gerbe

d'avoine qui occupait exclusivement le champ sur les mon

naies antérieures.

Le type principal des monnaies muettes de Fauquem

hergues est un chàteau il trois tours et il trois arches de

plein cintre pur; cette dernière circonstance les a fait clas

ser avec raison vers la première moitié du treizième siècle

au plus tard (voir les dessins publiés pour la première fois

par 1\1. lfernwnd dans sa Numismatique arlésienne, pl. IX,

nOA 9!) et 100). Ccs trois tours sont peut-ètre ulle allégorie

des trois juridictions féodales, haute, moyenne ct basse
justices, qui appartenait,))t fi la seigneurie de Fauquem

hergues.

Sur la planche qlle nous venons de citer, 1\1. I1erm:md n
placé le d('s~in dr la deuxième monnaie connue de Fall

qlIembergues. Elle est variée de ccIlc qlle Duby a impnl'fai-
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tement dessinée en ce sens que le mot Fauquenbergue est
écrit avec un V au lieu de Fauquenberge.

Cette l'arc et précieuse monnaie apparticnt de 'préfé
rence, selon lU. Hermand, à la çomtesse Éléonore de Saint
Omer, filJc de GuiHaume, huitième du nom, ct femme de
Rasse de Gavre. Cette princesse upparuÎt pour la première
fois et avec les titres de châtelaine de Saint-Omer, ,dame
de Fauquembergues en r~nnée 1290; on peut suivre sori
existence jusqu'en 1226. (Cf. 1\1. HER:\IAND, loco citato.)

Le savant antiquaire de la 1\Iorinie [ljoute que ccpendant
sa mère avuit nom aussi Éléonore, dame douagière de
Fauquembergues, et qu'clIc eut pcut-être un instant l'ad
ministration de cette seigneuric. Il est à souhaiter qu'on
découvre quelquc document révélant l'âge de lu jcune
Éléonorc de Saint-Omer à la mort dc GuiJ)uume VIII, son
père, ou établissant que su mère fut su tutrice.

Quant à nous, nous uvons tout lieu de penser que cette
comtesse était [llors mineure, et cela peut résulter de la
comparaison des dates fournies par 1\1. Hermand. Guil
laume VIII étuit majeur et avuit 21 ans en 1275; suppo
sons qu'il avait déjà su fille et hâtons-nous de dire que

l'unnée précise de sa mort est inconnue. Dans un document
de 1290 on voit Éléonore, épouse de Russe de Gavre, pren
dre les titres de châtelaine de Suint-OmCl' ct de dame de
Fauquembergues. Ce doit être là, sinon son prcmier acte
d"uutorité, au moins un des premiers, CUl' à en juger d'après

ce que nous avons dit de l'àge de son père cn 1275, eBe
devuit il peine être majeure en 1290. .

Si donc, comme nous le croyons, sa mère fut sa tutrice,

c'est il celle-ci quïl faudrait peut-être attrihuer ln mon-
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naieplacée'par 1\1. Hcrmand sous le n° 101 de sa neuvième

planche. Nous y serions amené non-seulement par le style,
mais encore par la comparaison des légendes de cette pièee
avec celles de la précieuse monnaie d'aspect Pontivien que
nous publions dans celle notice.

Nous venons de le dire, la jeune Éléonore prend en 1290
le double titre de châtelaine de Saint-Omer', dame de
Fauquembergues, et e'est précisément ce double titre qui
se retrouve sur notre monnaie, tandis que l'autre porte

seulement: Comitissa de Fauquenberge.

La pièce que nous venons de faire connaître nous four
nit un exemple de plus d'imitation servile en fait de mon
nayage. C'est une copie évidente dcs monnaies du Ponthieu,
pays voisin de Fauquember~ues et dont les espèces à

légende bilinéaire pouvaient jouir d'un cours assez soutenu
vers la fin du XIIIe siècle.

PH. SAUlON.






